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ORDONNANCE N°07-037/P-RM DU 18 SEPTEMBRE
2007 AUTORISANT LA RATIFICATION DE
L’ACCORD DE FINANCEMENT DU PROJET DE
DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES EN EAU ET
DE GESTION DURABLE DES ECOSYSTEMES DANS
LE BASSIN DU NIGER, SIGNE A NIAMEY LE 26
JUILLET 2007 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI ET L’ASSOCIATION
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi N°07-015 du 23 février 2007 autorisant le
Gouvernement à prendre certaines mesures par Ordonnances
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

La Cour Suprême entendue ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ORDONNE :

ARTICLE 1ER : Est autorisée la ratification de l’Accord de
financement d’un montant de onze millions neuf cent mille
Droits de Tirage Spéciaux (11 900 000 DTS) soit environ
neuf milliards soixante sept millions huit cent mille Francs CFA
(9 067 800 000) , relatif au projet de Développement des
Ressources en Eau et de Gestion Durable des Ecosystèmes dans
le Bassin du Niger, signé à Niamey le 26 juillet 2007 entre le
Gouvernement de la République du Mali et l’Association
Internationale de Développement (IDA).

ARTICLE 2 : La présente ordonnance sera enregistrée et
publiée au Journal officiel.

Bamako, le 18 septembre 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre des Maliens de l’Extérieur
et de l’Intégration Africaine,
Ministre des Affaires Etrangères
et de la Coopération Internationale par intérim,
Oumar Hamadoun DICKO

Le Ministre des Mines, de l’Energie et de
l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

Le Ministre de l’Economie et des
Finances,
Abou-Bakar TRAORE

DECRET N°07-328/P-RM DU 18 SEPTEMBRE 2007
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
FINANCEMENT DU PROJET DE DEVELOPPEMENT
DES RESSOURCES EN EAU ET DE GESTION
DURABLE DES ECOSYSTEMES DANS LE BASSIN DU
NIGER, SIGNE A NIAMEY LE 26 JUILLET 2007 ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI
ET L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE
DEVELOPPEMENT (IDA)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

La Constitution ;
Vu l’Ordonnance N°07-037/P-RM du 18 septembre 2007
autorisant la ratification de l’Accord de financement du Projet
de Développement des Ressources en Eau et de Gestion Durable
des Ecosystèmes dans le Bassin du Niger, signé à Niamey le 26
juillet 2007 entre le Gouvernement de la République du Mali et
l’Association Internationale de Développement (IDA);
Vu le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;
Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret N°04-146/P-RM du 13 mai 2004 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Est ratifié l’Accord de financement d’un
montant de onze millions neuf cent mille Droits de Tirage
Spéciaux (11 900 000 DTS) soit environ neuf milliards soixante
sept millions huit cent mille Francs CFA (9 067 800 000), relatif
au projet de Développement des Ressources en Eau et de Gestion
Durable des Ecosystèmes dans le Bassin du Niger, signé à
Niamey le 26 juillet 2007 entre le Gouvernement de la
République du Mali et l’Association Internationale de
Développement (IDA).

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 18 septembre 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre des Maliens de l’Extérieur et de
l’Intégration Africaine,
Ministre des Affaires Etrangères et de la
Coopération Internationale par intérim,
Oumar Hamadoun DICKO

Le Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau,
Hamed Diane SEMEGA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE
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Le vingt-six juillet de l’an deux mille sept  
 
 
APPROUVE à Niamey, les jours et an que dessus. 
 
REPUBLIQUE DU MALI 
 
 
 
Par  
 
                                                                                                   Représentant Habilité 
 
ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 
 
Par  
 

                                                                                           Représentant Habilité 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* L’Accord est signé dans sa version originale en anglais. 
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ANNEXE 3 
Calendrier de Remboursement 
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